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Japon

Indice d’inégalité de Gini du PIB par habitant dans les régions de niveau TL2, 1975-2005 
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L’économie japonaise est légèrement plus concentrée que la moyenne de l’OCDE, 
40 % du PIB national étant générés par 10 % des régions de niveau TL3, contre 38 % 
dans l’ensemble de l’OCDE. 

Les écarts de PIB par habitant entre les régions japonaises de niveau TL2 sont 
variables sur les trente dernières années. Du milieu des années 70 jusqu’au début des 
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années 80, les disparités ont tout d’abord diminué, avant d’augmenter progressivement, 
pour atteindre un pic en 1991, en raison de la forte croissance des grandes agglomérations 
du pays. À partir de 1991, les écarts ont à nouveau diminué, même si l’on observe des 
fluctuations récentes. La réduction des écarts sur la période 1990-2005 s’explique 
principalement par les résultats médiocres des régions de pointe. Au cours des dix 
dernières années, la région du Kansai a enregistré le taux de croissance du PIB par 
habitant le plus faible (0.52 %) des régions japonaises de niveau TL2, son PIB par 
habitant est ainsi passé de 8 % au dessus de la moyenne nationale en 1975 à 4 % en 
dessous en 2005. Les bons résultats de certaines régions retardataires, telles que celles 
d’Okinawa et de Kyushu, entre 1995 et 2005, ont également contribué à la diminution des 
disparités. Ces deux régions se sont placées au quatrième (1.28 %) et au troisième 
(1.38 %) rang en termes de taux de croissance parmi les régions de niveau TL2 au cours 
de la même période. 

La principale contribution à la production nationale entre 1995 et 2005 revient à la 
région de Kanto, avec 51.8 % de la croissance du PIB national, suivie de Tokai (12.9 %), 
Kyushu (8.6 %) et Kansai (7.9 %). 

Contribution des régions (en %) à la croissance du PIB national, 1995-2005 

Source : Calculs de l’OCDE à partir de la base de données régionales de l’OCDE (2009) et ministère des Affaires 
intérieures et des Communications. 
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